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     Bruxelles, le 3 janvier 2025 
 
 
La commune de Mont-Saint-Guibert 
A l’attention de Monsieur Gregory Bartel 
 
gregory.bartel@mont-saint-guibert.be   

 
Votre réf.:  
Notre réf.: AF 18 2015 Moint-Saint-Guibert 
 
Concernant: Engagement de conformité aux conditions de l’autorisation unique pour les 

Villes et Communes, les régies communales autonomes et l’Agence du 
stationnement de la Région de Bruxelles-Capitale de se voir communiquer 
de manière électronique de données à caractère personnel de la DIV afin 
d'identifier et de sanctionner les auteurs d'infractions aux règlements ou 
ordonnances communaux et cela dans le respect des conditions formulées 
dans la délibération AF n° 18/2015 du 28 mai 2015 et la délibération AF 
n°21/005 du 4 mai 2021   

 
Monsieur, 

 

Le Comité de sécurité de l’information accuse bonne réception de l'engagement signé au nom de 

la commune de Mont-Saint-Guibert confirmant son adhésion aux termes de la délibération FO n° 

18/2015 et de la délibération FO n° 21/005. 

Par conséquent, en ce qui concerne la commune de Mont-Saint-Guibert, ces délibérations entrent 

en vigueur aujourd'hui. 

Le Comité de sécurité de l'information prend note du fait que la commune de Mont-Saint-Guibert 

demande l'accès pour le fonctionnaire sanctionnateur provincial de la Province de Brabant wallon 

qu’elle a désigné. 

Cet accusé reste sans préjudice des pouvoirs de contrôle que peut exercer l’Autorité de protection 

des données. Votre autorisation ne vous dispense pas de l’obligation de veiller au respect de 

l’RGPD. 

Veuillez agréer, Monsieur, l’assurance de ma considération distinguée. 

 

Joris Ballet 

Auditorat du Comité de sécurité de l’information 
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